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Ils perçoivent les indemnités prévues par les textes en 
vigueur.

Article 6 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 17 octobre 2018

Martin Parfait Aimé COUSSOUD-MAVOUNGOU

Arrêté n° 9683 du 17 octobre 2018 por-
tant attributions  et organisation du service de la 
programmation et du suivi-évaluation de la direc-
tion scientifi que de l’institut national de recherche 
forestière

Le ministre de la recherche scientifi que
et de l’innovation technologique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 15-95 du 7 septembre 1995 portant 
orientation et programmation du développement 
scientifi que et technologique ;
Vu la loi n° 23-2012 du 24 septembre 2012 portant 
création de l’ins’ritut national de recherche forestière ;
Vu le décret n° 2012-1158 du 9 novembre 2012 
relatif aux attributions du ministre de la recherche 
scientifi que et l’innovation technologique ;
Vu le décret n° 2016-58 du 26 février 2016 portant 
approbation des statuts de l’institut national de 
recherche forestière ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement.

Arrête :

TITRE I : DISPOSITION GENERALE

Article premier : Le présent arrête fi xe, conformément 
aux dsspositions des article n° 55 et 56 du décret n° 
2016-58 du 26 février 2016 susvisé, les attributions 
et l’organisation du service aie la programmation et 
du suivi-évaluation de la direction scientifi que de, 
l’institut national de recherche forestière.

TITRE II : DES ATTRIBUTIONS 
ET DE L’ORGANISATION

Article 2 : Le service de la programmation et du suivi-
évaluation de la direction scientifi que de l’institut 
national de recherche forestière est chargé, notamment, 
de :

- concourir à la pertinence de la programmation 
des activités de recherche ;

- suivre l’exécution des activités scientifi ques 
programmées ;

- établir les rapports semestriels de l’exécution 
des activités scientifi ques ; 

- évaluer la formation à la recherche et par la 
recherche des stagiaires ;

- mettre en place un système d’évaluation de la 
production scientifi que des départements ;

- mettre en place le système d’autoévaluation 
au sein de l’institut selon les normes et réfé-
rentiels du CAMES.

Article 3 : Le service de la programmation et du suivi-
évaluation est dirigé et animé par un chercheur, de 
grade au moins équivalent à maître de recherche, qui 
a rang de chef de service.

Il comprend (deux, (2) bureaux, notamment :

- le bureau programmation ; 
- le bureau suivi-évaluation.

Section 1 : Du bureau programmation

Article 4 : Le bureau programmation est dirigé et 
animé par un chef de bureau. 

Il est chargé, notamment de :

- concourir à la pertinence de la programmation 
des activités de recherche ; 

- suivre l’exécution des activités scientifi ques 
programmées ; 

- établir les rapports semestriels de l’exécution 
des activités scientifi ques.

Section 2 : Du bureau suivi-évaluation

Article 5 : Le bureau suivi-évaluation est dirigé et 
animé par un chef de bureau. 

Il est chargé, notamment de :

- évaluer la formation à le recherche et par la 
recherche des stagiaires ; mettre en place un 
système d’évaluation de la production scienti-
fi que des départements ;

- mettre en place le système d’autoévnluation 
au sein de l’institut selon les normes référen-
tiels du CAMES.

TITRE III : DISPOSITIONS 
DIVERSES ET FINALES

Article 6 : Le chef de service est nommé par arrêté du 
ministre de la recherche scientifi que, sur proposition 
du directeur général, après avis du conseil scientifi que.
Les chefs de bureau sont nommés conformément à la 
réglementation en vigueur. ils perçoivent les indemni-
tés prévues par les textes en vigueur.

Article 7 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 17 octobre 2018

Martin Parfait Aimé COUSSOUD-MAVOUNGOU

Arrêté n° 9684 du 17 octobre 2018 portant 
attributions et organisation du service de la biométrie 
et des statistiques de l’institut national de recherche 
forestière

Le ministre de la recherche scientifi que
et de l’innovation technologique,

Vu la Constitution ;
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Vu la loi n° 15-95 du 7 septembre 1995 portant 
orientation et programmation du développement 
scientifi que et technologique ;
Vu le loi n° 23-2012 du 24 septembre 2012 portant 
création de l’institut national de recherche forestière ;
Vu le décret n° 2012-1158 du 9 novembre 2012 
relatif aux attributions du ministre de fa recherche 
scientifi que et de l’innovation technologique ;
Vu le décret n° 2016-58 du 26 février 2016 portant 
approbation des statuts de i’institut national de 
recherche forestière ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement.

Arrête :

TITRE I : DISPOSITION GENERALE

Article premier : Le présent arrêté fi xe, conformément 
aux dispositions ces articles 55 et 56 du décret 
n° 2016-58 du 26 février 2016 susvisé, les attributions 
et organisation du service de la biométrie et des 
statistique de la direction scientifi que de l’institut 
national de recherche forestière.

TITRE II : DES ATTRIBUTIONS 
ET DE L’ORGANISATION

Article 2 : Le service de la biométrie et des statistiques 
de la direction scientifi que de l’institut national de 
recherche forestière est chargé, notamment, de :

- concourir à la résolution des problèmes 
en matière de biométrie et ries activités de 
recherche ;

- concevoir les dispositifs expérimentaux et 
appuyer les chercheurs à les mettre en place ;

- concourir à la formation des chercheurs et des 
stagiaires en statistiques de base, biométrie et 
traitement des données ;

- produire les statistiques sur les activités de 
recherche de l’institut ;

- tenir à jour les statistiques sur les activités de 
recherche de l’institut concourir à la formation 
en statistiques de base des chercheurs et 
stagiaires ; 

- conduire le plan d’informatisation de l’institut.

Article 3 : Le service de la biométrie et des statistiques 
est dirigé et animé par un chercheur, de grade au 
moins équivalent à maître de recherche, qui a rang de 
chef de service.

Il comprend deux (2) bureaux, notamment :

- le bureau de la biométrie ; 
- le bureau de la statistique.

Section 1 : Du bureau de la biométrie.

Article 4 : Le bureau de la biométrie est dirigé et animé 
par un chef de bureau. Il est chargé, notamment, de :

- concourir à la résolution des problèmes 
en matière de biométrie et des activités de 
recherches ;

- élaborer des programmes de mesures dans 
les différents dispositifs expérimentaux au 
laboratoire, au champ ou en pépinière ;

- la foramation des chercheurs et des stagiaires 
en techniques de mensurations et sur le 
maniement des équipements de mesure ;

- conduire le plan d’informatisation de l’institut.

Section 2 : De bureau des statistiques.

Article 5 : bureau de la statistique est dirigé et animé 
par un chef de bureau. Il est chargé, notamment, de :

- produire les statistiques sur les activités de 
recherche de l’institut ;

- procéder à l’analyse statistique des données 
obtenues sur les activités de recherche ;

- tenir à jour les statistiques sur les activités de 
recherche de l’institut ;

- concourir à la formation en statistiques de 
base des chercheurs et stagiaires ;

TITRE III : DISPOSITIONS 
DIVERSES ET FINALES

Article 6 : Le chef de service est nommé par arrêté du 
ministre de la recherche scientifi que, sur proposition 
du directeur général, après avis du conseil scientifi que.

Les chefs de bureau sont nommés conformément à Ia 
réglementation en vigueur. 

Ils perçoivent les indemnités prévues par les textes en 
vigueur.

Article 7 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à arazzaville, le 17 octobre 2018

Martin Parfait Aimé COUSSOUD-MAVOUNGOU

Arrêté n° 9685 du 17 octobre 2018 fi xant les 
attributions et l’organisation des services et bureaux 
de la direction fi nancière et comptable de l’institut 
national de recherche agronomique

Le ministre de la recherche scientifi que
et de l’innovation technologique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 15-95 du 7 septembre 1995 portant 
orientation et programmation du développement 
scientifi que et technologique ;
Vu la loi n° 25-2012 du 24 septembre 2012 
portant création de l’institut national de recherche 
agronomique ;
Vu la loi n° 36-2017 du 3 octobre 2017 portant loi 
organique relative aux lois de fi nance ;
Vu le décret n° 2012-1158 du 9 novembre 2012 
relatif aux attributions du ministre de la recherche 
scientifi que et l’innovation technologique ; 
Vu le décret n° 2013-187 du 10 mai 2013 portant 
organisation du ministère de la recherche scientifi que 
et de l’innovation technologique ;


